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L'épreuve consiste en une composition portant sur un sujet d'ordre général relatif aux problèmes politiques, économiques, culturels et sociaux du monde contemporain

Coefficient 4

Durée de l'épreuve : 4 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

Sujet :

Quelle place pour l'environnement et le développement durable dans une économie mondialisée ? Vous illustrerez votre réflexion à partir de quelques exemples d'actualité.

Quelle place pour l’environnement dans un espace mondialisé ?

Proposition de plan et de contenu

Analyse du sujet :

Le terme « place » est volontairement ambigü. Il renvoie à la fois à l’importance donnée à l’environnement par les acteurs, et aux mécanismes de prise en compte ou de résolution des problèmes environnementaux. 

L’absence de verbe dans la question permet d’envisager « ce qui est » et ce qui « pourrait » ou « devrait » être.

La notion d’environnement est à comprendre au sens large. Ici on entendra donc le terme environnement comme le milieu dans lequel un être vivant fonctionne, incluant l’air, l’eau, le sol, les ressources naturelles, la faune, la flore et les êtres humains. C’est aussi, à un moment donné, l’ensemble des facteurs physiques, chimiques, biologiques et sociaux susceptibles d’avoir un effet direct ou indirect, et futur, sur les êtres vivants et les activités humaines. Fondée tout d’abord sur les concepts et théories développées par l’écologie scientifique, la préoccupation du public et des politiques pour la qualité de l’environnement s’est mise en place progressivement suite à l’impact qu’ont eu les catastrophes d’origine humaine sur notre vision de notre relation à la planète (source : Wikipédia)

Quant à la notion d’espace mondialisé, elle est volontairement vague aussi. Elle renvoie à l’interdépendance de plus en plus forte des différents pays, en matière économique (flux commerciaux, flux financiers,…) mais pas seulement. Elle met l’accent sur la notion d’un espace (la Terre) commun à tous, et patrimoine de tous. L’interdépendance commande certainement des mécanismes de régulation à différents niveaux dont le niveau collectif.

Les premières prises de conscience du grand public, dans les pays développés, datent des années 1970 avec la médiatisation des premières grandes pollutions, et la dissémination de plus en plus forte des risques (le risque nucléaire, par exemple). On commence alors à prendre en compte le coût environnemental de la croissance, la nature ayant été considérée jusqu’alors comme un réservoir illimité tant pour les approvisionnements (en  ressources naturelles comme les hydrocarbures, les ressources halieutiques…) que pour les débouchés (air, mer, sols, nappes phréatiques… perçues comme pouvant absorber les pollutions de manière illimitée…). Les réflexions du Cercle de Rome, en 1972, illustrent cette impression soudaine de finitude.

Les préoccupations en matière d’environnement sont ainsi de plus en  plus prégnantes, y compris désormais au niveau international. En témoignent des grandes réunions internationales (Sommet de la Terre à Rio, Johannesburg…, accords de Kyoto) ainsi, tout récemment, que  le dernier Prix Nobel 2007 attribué au GIEC et Al Gore. 

En effet, l’impact sur l’environnement des activités humaines ne concerne pas que les acteurs à l’origine de ces activités :

· l’épuisement des ressources naturelles (minerais, hydrocarbures, biodiversité, épuisement des sols, déforestation) concerne tous les pays, et prive les générations futures des mêmes pays ou d’autres de ces ressources ;

· les pollutions (nappes phréatiques, émissions de gaz, accidents industriels, accidents nucléaires, marées noires ou chimiques…) qu’elles soient accidentelles ou liées à l’activité économique, ont un coût financier et humain (notamment en termes de santé publique) pour d’autres acteurs que ceux à l’origine de ces pollutions ;

·  les changements climatiques provoqués par l’activité humaine, qui touchent les générations présentes et futures y compris des pays « faiblement polluants ».

Problématique

S’il y a bien une contradiction apparente entre la préservation de l’environnement et l’organisation actuelle des activité humaines au niveau mondial, l’ampleur des problèmes posés nécessite toutefois une meilleure régulation globale des problèmes environnementaux

Partie I : Le développement économique actuel paraît incompatible avec les contraintes environnementales…

§1-  Le développement économique et son corollaire, la mondialisation, a un coût environnemental important...

a- l’organisation des activités humaines…

Points principaux

· le développement des échanges commerciaux, financiers… entraînent une organisation de la production de plus en plus intégrée au niveau de la planète : division international du processus productif, qui génère des besoins de transport de plus en plus importants

· l’évolution des modes de vie : extension des standards occidentaux de consommation, concentrations urbaines et transports,…

b- …génèrent des externalités négatives

Les calculs privés des firmes ou des individus n’intègrent pas les atteintes à l’environnement subies par les autres acteurs. Ces atteintes à l’environnement, liées à l’activité humaine, sont des externalités négatives :

· dégradation de la qualité de l’air, de l’eau (eau potable, mers, rivières…), des sols

· épuisement ou menace d’épuisement des ressources naturelles (minerais, hydrocarbures, ressources halieutiques, terres, forêts, biodiversité…)

qui sont des atteintes au potentiel de ressources laissé aux générations futures (idée de développement durable), mais aussi des atteintes irréversibles, en termes climatiques  et en termes de santé publique. Ces externalités nécessitent l’intervention d’autorités de régulation (pouvoirs publics ou autres).

§2-  …qu’il reste difficile d’évaluer ou de prendre en considération

a- Des mécanismes jouent ou sont mis en œuvre …

· Mécanisme de marché : Hausse du prix des matières premières (minières, agricoles, pétrolières…) sous le coup à la fois d’une demande soutenue, et d’une réduction à terme de l’offre (épuisement des ressources disponibles) : devrait amener à une utilisation plus parcimonieuse de ces ressources (économie) et à une recherche d’autres solutions (s’il en existe)

· Réflexions actuelles : internaliser les effets externes, c’est-à-dire inclure dans les prix les dégradations environnementales lorsque c’est possible, y compris par une fiscalité incitative ou désincitative, ou, à défaut, réglementer (ou interdire, normer). Le marché des droits à polluer est dans cette logique, ainsi que la fiscalité verte… Principe pollueur payeur (reconnu par OCDE depuis 1972). 

b- …Mais qui restent globalement insuffisants 

· une évaluation parfois difficile des impacts environnementaux : quel est le coût de la réduction de la biodiversité ?  (Par exemple quel est le coût de la disparition de telle espèce d’insecte ?)

· des arbitrages difficiles à faire :

· exemple : quel intérêt de construire des passages à crapauds sour les lignes TGV ou les autoroutes ? Les dépenses auraient pu être affectées ailleurs avec une utilité marginale plus forte. Ces questions sont liées à l’impossibilité pour l’instant d’évaluer le « coût » de la réduction de la biodiversité (entre zéro et l’infini)

· exemple : faut-il construire des routes de contournement pour dé-saturer les villes (on évite ainsi une pollution liée aux encombrements) ? Mais on sait aussi que construire des routes augmente les possibilités de trafic et donc… crée du trafic

- une réglementation ou fiscalité trop directives peuvent se révéler contreproductives. Exemples : le déplacement des industries les plus polluantes vers les PVD dans lesquelles il y a moins de contraintes (quel impact global alors sur l’environnement ?),  y compris le marché de la récupération et des déchets

Partie 2 : L’ampleur des problèmes posés nécessite une régulation plus globale des problèmes environnementaux


§1- Des dispositifs qui émergent…

a- Architecture du droit de l’environnement

· En général un droit de l’environnement transversal que l’on retrouve dans le droit administratif, le droit pénal, le droit des affaires…

· Superposition de règles et normes Droits locaux  / Droits nationaux / Droit international

En France 80% des dispositions juridiques émanent des dispositions communautaires elles-mêmes prise en conformité aux engagements internationaux. Existence d’un code de l’environnement depuis les années 2000. 

De manière générale, la place de l’environnement dans les droits nationaux dépend de l’importance qu’un Etat ou la collectivité national veut bien lui donner. Or l’environnement est un problème collectif qui dépasse le cadre d’un Etat (le Rhin, par exemple…). Le niveau « national » n’est donc par définition pas pertinent. Même au niveau de l’Union Européenne certaines questions peuvent être résolues mais pas toutes (les réserves halieutiques et les pêcheurs nippons…)

Droit international : des accords sur des problèmes ponctuels (l’Antarctique, les Baleines…) et des grandes conférences internationales (Kyoto, la plus aboutie, avec ses accords) : mais pas de force obligatoire (contrairement aux accords OMC). Du coup le droit « commercial » prime nécessairement.

b- Les principes généralement reconnus 

Le principe pollueur payeur (reconnu par l’OCDE depuis les années 1970), le principe de précaution, le principe de prévention voire le principe d’information et de participation.

Mais eux-mêmes contestés et encore en débat quant à leur modalités d’application. Ex : principe pollueur payeur peut se traduire par une fiscalité discriminante (mais qui vont à l’encontre des intérêts de certains secteurs d’activité, d’où lobbying y compris des consommateurs), ou la création d’un droit à polluer (Etats-Unis) : mais l’acquittement d’un prix et d’une taxe peut être comprise comme un droit à polluer plutôt qu’une incitation à ne pas polluer. Problème aussi de l’absence d’alternative. Problème aussi sur le principe de précaution, très contesté (quel niveau de risque accepter y compris dans l’expérimentation ?)


§2- …Reflétant des différences d’intérêts et de conception difficiles à dépasser 

a- Les intérêts divergents des acteurs

· des Etats aux intérêts contradictoires : une bataille autour de la question : comment répartir les efforts ? des Etats développés accusés de vouloir introduire des normes environnementales à des fins de protection de leur économie ; des pays en voie de développement ou émergents réclamant une forme de droit à polluer pour leur développement économique (que contestent les pays riches vis-à-vis de pays fortement peuplés comme l’Inde et la Chine avec des taux de croissance à deux chiffres)…

· la confrontation de groupes d’intérêt 

· lobbying des industriels

· …

· des populations civiles pas toujours claires dans leurs attentes ou revendications : préoccupation par exemple des sociétés civiles occidentales parfois plus préoccupées par leur cadre de vie et la préservation de leur mode de vie : courant « Not in My BackYard » (NIMBY), théorisé en Sciences politiques

b- Des différences de conception qu’il faudra tôt ou tard concilier

Débat soft law / hard law
Traditions juridiques des différents pays sont différentes. La tradition anglo-saxonne de soft law conduit à inscrire peu de dispositions dans les lois et règlements (d’où aussi l’attitude des Etats-Unis quant au protocole de Kyoto). Cette tradition provient d’une plus grande confiance dans le jeu des acteurs : 

· processus d’élaboration de normes et de codes de bonne conduite par les firmes elles-mêmes, 

· soutien pragmatique à la recherche et développement pour la recherche de solutions alternatives

· droit émanant de fait de la jurisprudence ; d’où l’importance des actions en justice des associations

On voit mal cette conception aboutir seule à des solutions qui s’imposeraient de fait rapidement

Le droit « européen » continental mise plus sur le système de contraintes a priori (lois, normes, fiscalité); cette tradition amène à une réflexion sur la pertinence de la mise en place d’une Organisation Mondiale de l’Environnement (OME), dotée d’outils contraignants à l’instar de l’OMC avec son Organisme des Règlements des Différends (ORD). Ce qui pose le problème

· de l’association de multiples acteurs outre les Etats au processus de décision (consommateurs, sociétés civiles, firmes, salariés…)

· de la coordination avec d’autres instances internationales (OMC par exemple)

CONCLUSION

La logique prévalente du profit et de la croissance économique semble contradictoire avec celle de préservation de l’environnement. L’espace « mondialisé » apparaît ainsi sous un double jour : espace de confrontation des intérêts, mais aussi espace de coordination (des firmes, des sociétés civiles…)

Cet « espace mondialisé » facilite la prise de conscience et peut être une opportunité : c’est le niveau international qui est pertinent pour les normes ou de codes de conduite : traité Antarctique, Protocole Kyoto, dont même les PVD commencent à en voir l’intérêt. 

Ouverture sous forme d’inquiétude : aura-t-on le temps de s’entendre ?

